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Rouen, le 15 juillet 2021

EXPERTISE ARCHÉOLOGIQUE D’UNE GROTTE DANS LA VALLÉE DE LA SEINE (EURE)

Le 11 septembre 2019, une grotte de la vallée de la Seine dans l’Eure est déclarée comme
grotte ornée à la DRAC de Normandie par un spéléologue amateur. Les services de l’État (la
sous-direction  de  l’archéologie  au  ministère  de  la  Culture  et  le  service  régional  de
l’archéologie de la DRAC Normandie) sollicitent alors trois universitaires, Catherine Ferrier,
géo-archéologue,  maître  de  conférence  à  l'université  de  Bordeaux,  Jacques  Jaubert,
préhistorien,  professeur  à  l'université  de  Bordeaux,  et  Patrick  Paillet,  spécialiste  de  l'art
préhistorique, maître de conférence au Museum national d'histoire naturelle, afin d’expertiser
le site et d’en déterminer l’éventuel caractère préhistorique.

À la suite de la mission d’expertise sur site, l'ensemble des spécialistes est d’avis que la grotte
ne peut être considérée comme une grotte ornée paléolithique.

En effet, l'abondance des traces observées sur la paroi apparaît liée à la fragilité de la craie
constituant le substrat et à la taille de l'ouverture de la cavité (aujourd'hui de 2,30 m de large
et 1,50 m de hauteur) fréquentée depuis très longtemps. Ces caractéristiques permettent le
passage  des  animaux  et  des  humains  qui  y  ont  laissé  des  traces  (griffures  et  traces  de
frottement pour les animaux et graffitis : patronymes, dates, initiales, traces de frottement,
marques  d'objets  contondants,...  pour  les  humains).  Ainsi,  les  tracés  souvent  associés  en
séries parallèles plus ou moins rectilignes s'accordent avec les caractéristiques de griffures de
petits animaux hôtes des grottes (petits carnivores, canidés type renards, chiroptères pour les
traces les plus fines, notamment celles situées en hauteur sur les voûtes). De plus, parmi ces
tracés, aucune entité graphique figurative ne ressort, fut-elle partielle. Aucun geste de prise
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en compte des volumes de la paroi et de ses irrégularités n'est discernable alors qu'il s'agit
d'un phénomène systématique pour les œuvres pariétales paléolithiques.

Au surplus, la surface des parois très gélifractée (altérée par les cycles de gel et de dégel au
cours  des  siècles)  laisse  peu de  chance à  la  conservation de  tracés  anciens.  Les  négatifs
d'arrachement  de  la  gélifraction  n'interrompent  jamais  les  incisions  qui  auraient  été
emportées par cette désquamation périglaciaire si elles avaient été antérieures. Par contre,
des incisions recoupent des inscriptions historiques au graphite et sont donc postérieures (et
non préhistoriques, comme l'affirmaient les auteurs de la découverte).

Enfin, les experts soulignent que le positionnement même du site sur un flanc de versant
escarpé, difficile d'accès, est loin de représenter la norme du positionnement des grottes
ornées paléolithiques.

Compte tenu de ces observations, cette grotte ne peut être considérée comme une grotte
ornée paléolithique.
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